
Les nouvelles codifications des transactions de l’EMEBI 
 

1er 
caractère 

de la 
modalité 

Colonne A 

2ème 

caractère 
de la 

modalité 

Colonne B 

Modalité à 
inscrire sur 

la 
déclaration 

 
1 

Transactions entraînant un 
transfert effectif de propriété 

contre compensation financière 

1 Achat/vente ferme (excepté commerce direct 
avec/par des particuliers) 11 

2 Commerce direct avec/par des particuliers (y 
compris les ventes à distance) 

12 

 
2 

Retour de biens après enre- 
gistrement de l’opération d’ori- 

gine sous la modalité 1 ou 3 ; 
remplacement gratuit de biens 

1 Retour de biens (hors remplacement) 21 

2 Remplacement de biens retournés 22 

3 Remplacement (par ex. sous garantie) de biens 
non retournés 

23 

 
 
 

3 

 
 

Transactions impliquant un 
transfert de propriété prévu ou 
un transfert de propriété sans 
compensation financière 

 
1 

Mouvements vers/depuis un entrepôt (à l’exclusion 
des opérations énumérées à la nature de transaction 

32) 

 
31 

 
2 

Livraison en vue d’une vente à vue ou à l’essai, pour 
consignation ou avec l’intermédiaire d’un 

commissionnaire 

 
32 

3 Leasing financier (location-vente) 33 

4 Transactions impliquant un transfert de propriété sans 
compensation financière (y compris troc) 34 

 
4 

Opérations en vue d’un travail à 
façon sans transfert de propriété 

1 Biens destinés à être réexpédiés vers l’État membre 
d’expédition initiale 41 

2 Biens destinés à être réexpédiés vers un État membre 
autre que l’État membre expédition initiale 42 

 
5 

Opérations après travail à façon 
sans transfert de propriété 

1 Biens réexpédiés vers l'État membre 
d’expédition initiale 51 

2 Biens réexpédiés vers un État membre autre que l'État 
membre d’expédition initiale 52 

 
6 

Transfert de biens sous le 
régime du perfectionnement 
actif, avec dispense de DAU 

(déclaration en douane) 

 
5 

  
65 

 
 

7 

Transactions en vue/à la suite du 
dédouanement (n’impli- quant 
pas un changement de 
propriété, relatives à des 

biens en quasi-importation ou 
quasi-exportation) 

 
1 

Mise en libre circulation des biens dans un État 
membre avec exportation ultérieure vers un autre État 

membre (biens en quasi-importation) 

 
71 

 
2 

Transport des biens d’un État membre vers un autre 
État membre en vue de placer les biens sous le 

régime de l’exportation (biens en quasi-exportation) 

 
72 

 
8 

Fourniture de matériaux et 
d'équipements dans le 

cadre d'un contrat général de 
construction ou de génie civil 

 
0 

  
80 

 
9 

 
Autres transactions 

1 Location, prêt et leasing opérationnel pour une 
durée supérieure à 24 mois 

91 

9 Autres 92 
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